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Texte de la question

Mme Mathilde Hignet alerte M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation
préoccupante des services pénitentiaires d'insertion et de probation (SPIP). M. le ministre déclare vouloir donner
toute leur place aux personnels de l'insertion et de la probation au sein de la direction de l'administration
pénitentiaire. Les agents et leurs représentants constatent que la réalité des terrains reste éloignée de ces
annonces. Les SPIP ne bénéficient pas de moyens à la hauteur de leurs missions. Les crédits sont toujours plus
orientés vers la dimension sécuritaire des établissements pénitentiaires. Les recrutements de personnels en
SPIP sont en nombre bien insuffisants. Ainsi selon l'administration, il y a 526 postes de CPIP vacants, selon les
organigrammes de référence que la DAP a établis, sur la base des chiffres de 2023. À cela doivent également
s'ajouter l'explosion de la population pénale (milieu ouvert et milieu fermé) et l'absence de recrutement depuis 3
ans. Ainsi c'est en réalité près de 1 200 postes, tous corps confondus, qui manquent en SPIP pour fonctionner
normalement. En second lieu, les arbitrages budgétaires ont conduit à une réduction de certaines actions
menées par les SPIP, à des restrictions de fourniture de bureau, des limitations des déplacements et de la
formation des personnels. En Ille-et-Vilaine, cela s'est par exemple traduit par l'annulation d'activités dans
certains quartiers, la disparition d'Enjeux d'Enfants, association exerçant sur le territoire depuis de nombreuses
années pour l'accompagnement des enfants au parloir, la diminution de l'intervention de We Ker (mission
locale), chargée de la prise en charge des détenus âgés de moins de 26 ans, le gel d'un poste d'assistant social
en détention et à l'absence d'un assistant social en milieu ouvert. Pourtant les SPIP assurent une mission
essentielle visant à prévenir la récidive et accompagner les personnes suivies à sortir de la délinquance. A
contrario, la surenchère sécuritaire à laquelle nous assistons nie la dimension réhabilitatrice de la peine. Le
cœur de métier des agents des SPIP est l'exécution de la peine, dans une visée d'accompagnement au
changement et de réintégration au sein de la société des personnes confiées au service public pénitentiaire.
Aussi elle lui demande d'allouer aux personnels de l'insertion et de la probation l'ensemble des moyens
nécessaires (moyens humains et financiers) pour qu'ils puissent exercer leur mission de service public au sein
de la direction de l'administration pénitentiaire.
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